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CORRESPONDANCES DIVERSES 

 

    
 
 

COMPTES DE GESTION 2019 ET COMPTES ADMINISTRATIFS  
 

A) - Approbation Compte « Principal » 
 
 Le Conseil Municipal, après avoir élu à l’unanimité M. GUYOT, 1er Adjoint, 
comme Président pour cette partie de la séance. 
 

Après en avoir délibéré, 
le Conseil Municipal 

A P P R O U V E 
à l’unanimité 

 

 

• le Compte de Gestion 2019, puis le Compte Administratif 2019, arrêtés aux 
chiffres inscrits ci-après : 

 
RÉSULTAT D’EXÉCUTION DU BUDGET 2019 

 

(avec restes à réaliser) 
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RÉSULTAT D’EXÉCUTION DU BUDGET 2019 
(hors restes à réaliser) 

 

_______________  

 

 

B) - Approbation Compte « Forêt Communale » 
 

Le Conseil Municipal, après avoir élu à l’unanimité M. GUYOT, 1er Adjoint, 
comme Président pour cette partie de la séance, 

 
et après en avoir délibéré, 

le Conseil Municipal 

A P P R O U V E 
à l’unanimité 

 
 

• le Compte de Gestion 2019, puis le Compte Administratif 2019, arrêtés aux 
chiffres inscrits ci-après : 
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RÉSULTAT D’EXÉCUTION DU BUDGET 2019 

(avec restes à réaliser) 

 

 
RÉSULTAT D’EXÉCUTION DU BUDGET 2019 

(hors restes à réaliser) 
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______________ 
 

C) Approbation Compte « Lotissement Les Capucins-Hauts » 
 

Le Conseil Municipal, après avoir élu à l’unanimité M. GUYOT, 1er Adjoint 
aux Finances, comme Président pour cette partie de la séance, 

 

et après en avoir délibéré, 
le Conseil Municipal 

A P P R O U V E 
à l’unanimité 

 

• le Compte de Gestion 2019, puis le Compte Administratif 2019, arrêtés aux 
chiffres inscrits ci-après : 

 
RÉSULTAT D’EXÉCUTION DU BUDGET 2019 

(avec restes à réaliser) 
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RÉSULTAT D’EXÉCUTION DU BUDGET 2019 

(hors restes à réaliser) 

 
_____________ 

 

   D) Approbation Compte « CCAS » 
 
Le Conseil Municipal, après avoir élu à l’unanimité M. GUYOT, 1er Adjoint 

aux Finances, comme Président pour cette partie de la séance, 
 

et après en avoir délibéré, 
le Conseil Municipal 

prend note de l’approbation par le Conseil d’Administration du CCAS 
 

• du Compte de Gestion 2019, puis du Compte Administratif 2019, arrêtés aux 
chiffres inscrits ci-après : 

 
 

RÉSULTAT D’EXÉCUTION DU BUDGET 2019 

(avec restes à réaliser) 
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RÉSULTAT D’EXÉCUTION DU BUDGET 2019 

(hors restes à réaliser) 
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_______________ 
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 E) - Bilan des acquisitions et des cessions immobilières 2019 
 
Conformément à l’article 11 de la Loi n° 95-127 du 8 février 1995, tendant à 

apporter une meilleure connaissance des mutations immobilières réalisées par les 
collectivités territoriales, le tableau récapitulatif des acquisitions et cessions effectuées par 
la Commune en 2019 a été joint à la note de synthèse. 

 
Il est rappelé que ce tableau est produit en annexe du Compte Administratif de 

la même année. 
 

   
 

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2019 
 
Le préalable à toute affectation est le vote du compte administratif. C’est par ce 

vote que l’assemblée délibérante constate et arrête les résultats de l’exécution du budget. 
 
La délibération d’affectation du résultat porte sur le seul résultat de la section 

d’exploitation. Le résultat d’investissement, quel qu’en soit le signe, fait l’objet d’un report 
pur et simple. 

 
L’affectation ne concerne que les excédents d’exploitation. Il s’agit des 

excédents de l’exercice complétés, des excédents reportés ou diminués, des déficits 
antérieurs. C’est donc l’excédent net cumulé d’exploitation qui donne lieu à affectation. 

 
L’affectation vise à réaliser effectivement l’autofinancement prévu en inscrivant 

en réserve le montant nécessaire à la couverture des besoins de financement de la 
section d’investissement. En affectant l’excédent d’exploitation, l’assemblée délibérante 
couvre le besoin d’autofinancement de la section d’investissement. 

 
Lorsque l’excédent d’exploitation est supérieur au besoin de financement qui 

apparaît en section d’investissement, l’assemblée dispose d’une option : 
 

- soit elle affecte également le surplus en section d’investissement, ce qui permet de 
financer des dépenses d’investissement ; 

- soit elle maintient le surplus en section d’exploitation afin de financer des dépenses 
d’exploitation. 

 
La reprise des résultats au budget de l’exercice N + 1 ne peut se faire qu’après 

la décision d’affectation du résultat de l’exercice N. 
 
Ayant voté précédemment le compte administratif, le Conseil Municipal est 

invité à procéder à l’affectation des résultats 2019. 
 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 

D É C I D E 
à l’unanimité 

 

• de procéder à l’affectation des résultats du « Budget Principal », conformément 
au tableau ci-après : 
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Budget « Principal » 
 

Affectation des Résultats En euros 

Résultat de fonctionnement – Exercice 2019 329 224,83 

Résultats antérieurs reportés 435 783,73 

Résultat cumulé de clôture : 
Section de fonctionnement – Compte Administratif 2019 

765 008,56 

Besoin de financement d’investissement cumulé : 
Budget Primitif 2020 – Compte 001 - Dépenses 

0,00 

Excédent d’investissement cumulé : 
Budget Primitif 2020 – Compte 001 - Recettes 

554 405,12 

Excédent 
Restes à réaliser d’investissement 2019 

2 315,94 

Excédent total de financement d’investissement 
Excédent de fonctionnement capitalisé 
Budget Primitif 2020 – Compte 1068 - Recettes 

556 721,06 

0.00 

Excédents d’exploitation supérieurs au besoin de financement 
ci-dessus défini 

765 008,56 

Excédents antérieurs reportés : Section de fonctionnement 
 Budget Primitif 2020 – Compte 002 - Recettes 

765 008,56 

 
******************** 

 
Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 

D É C I D E 
à l’unanimité 

 

• de procéder à l’affectation des résultats du budget annexe « Forêt Communale », 
conformément au tableau ci-après : 

 

Budget annexe « Forêt Communale » 
 

Affectation des Résultats En euros 

Résultat de fonctionnement – Exercice 2019 - 6 115,51 

Résultats antérieurs reportés 132 858,80 

Résultat cumulé de clôture : 
Section de fonctionnement – Compte Administratif 2019 

126 743,29 

Excédent de financement investissement cumulé : 
Budget Primitif 2020 – Compte 001 - Recettes 

47 273,50 

Déficit de financement : 
Restes à réaliser d’investissement 2019 

0,00 
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Besoin total de financement d’investissement 
Excédent de fonctionnement capitalisé : 

Budget Primitif 2020 – Compte 1068 – Recettes 

0,00 

Excédent d’exploitation supérieur au besoin de financement ci-dessus 
126 743,29 

Excédents antérieurs reportés – Budget Primitif 2020 – Compte 002 
Fonctionnement recettes 

126 743,29 

Excédent de financement des sections de fonctionnement et 
d’investissement à reverser au budget principal lors du budget primitif 2020 – 
Compte 6522 

0,00 

 
****************** 

 
Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 

D É C I D E 
à l’unanimité 

 

• de procéder à l’affectation des résultats du budget annexe « Lotissement Les 
Capucins-Hauts », conformément au tableau ci-après : 

 

Budget « Lotissement Les Capucins-Hauts » 
 
 

Affectation des Résultats En euros 

Résultat de fonctionnement – Exercice 2019 0,00 

Résultats antérieurs reportés 0,67 

Résultat cumulé de clôture : 
Section de fonctionnement – Compte Administratif 2019 

0,67 

Besoin de financement section d’investissement 

Budget Primitif 2020 – Compte 001 – Dépenses 
93 092,83 

Excédent de financement : 
Restes à réaliser d’investissement 2019 

0,00 

Besoin total de financement d’investissement 
Excédent de fonctionnement capitalisé : 

Budget Primitif 2020 - Compte 1068 - Recettes 

0,00 

Excédent d’exploitation supérieur au besoin de financement 
ci-dessus 

0,67 

Excédents antérieurs reportés – Budget Primitif 2020 – Compte 002 
Fonctionnement recettes 

0,67 

 
 

******************** 
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Après en avoir délibéré, 

le Conseil Municipal 
prend note de l’approbation par le Conseil d’Administration du CCAS 

 

• de l’affectation des résultats du budget « CCAS », conformément au tableau ci-après : 
 

Budget « CCAS » 
 

 

Affectation des Résultats En euros 

Résultat de fonctionnement – Exercice 2019 0,00 

Résultats antérieurs reportés 83,81 

Résultat cumulé de clôture : 
Section de fonctionnement – Compte Administratif 2019 

83,81 

Excédent de financement section d’investissement 

Budget Primitif 2020 – Compte 001 – Recettes 
387,00 

Déficit de financement : 
Restes à réaliser d’investissement 2019 

0,00 

Excédent d’exploitation supérieur au besoin de financement 
ci-dessus 

83,81 

Excédents antérieurs reportés – Budget Primitif 2020 – Compte 
002 
Fonctionnement recettes 

83,81 

Besoin total de financement d’investissement 

 Excédent de fonctionnement capitalisé : 

Budget Primitif 2020 - Compte 1068 - Recettes 

0,00 

 

   
 

BUDGETS PRIMITIFS 2020 
 
 M. RYLKO, maire, présente en détail le projet de budget. 

 

A) - Budget « Principal » 
 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 

D É C I D E 
à la majorité 

(4 CONTRE : M. BEAUXEROIS, Mme BOUROTTE, Mme PERRIN, Mme SIMON M.H 
1 ABSTENTION : M. GEORGE) 

 

• d’approuver le présent budget 2020 : 
 

- au niveau des chapitres pour la section de fonctionnement, 
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- au niveau des opérations individualisées et au niveau des chapitres pour 
les autres dépenses, en section d’investissement. 

 

________________________ 

 B) - Budget « Forêt Communale » 
 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 

D É C I D E 
à l’unanimité 

 

• d’approuver le présent budget 2020 : 
 

- au niveau des chapitres pour la section de fonctionnement, 
 

- au niveau des opérations individualisées et au niveau des chapitres pour les 
autres dépenses, en section d’investissement. 

____________ 
 

  C) - Budget « Lotissement Les Capucins-Hauts » 
 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, 

D É C I D E 
à la majorité 

(2 CONTRE : M. BEAUXEROIS, Mme SIMON M.H  
2 ABSTENTIONS : Mme BOUROTTE, Mme PERRIN) 

 

• d’approuver le présent budget 2020 : 
 

- au niveau des chapitres pour la section de fonctionnement, 
 

- au niveau des opérations individualisées et au niveau des chapitres pour les 
autres dépenses, en section d’investissement. 
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____________
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____________ 

 
D) – Informations sur marchés 2019 supérieurs à 3 000 € HT 
 
Le Conseil Municipal prend connaissance des informations sur ces 

marchés comme transcrit dans le tableau joint en annexe. 

 

   
 

VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2020 
 

Invité à se prononcer, 
le Conseil Municipal, 

après avoir pris connaissance des différentes informations 

et étudié les Budgets Primitifs 2020, 

D É C I D E 
à l’unanimité 

 

• de maintenir et de voter les taux suivants : 

- Taxe d’Habitation ………………………………… 14,50 % 

- Taxe Foncier Bâti ……………………………..…. 23,50 % 

- Taxe Foncier non Bâti ………………….……….. 53,50 %. 

 
   

DÉCLARATION D’INTENTION D’ALIÉNER 
 

Lors de la séance du 14 octobre 2014, le Conseil Municipal a décidé, ainsi que 
le permet l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, de déléguer 
au Maire le droit d’exercer, au nom de la Commune, le Droit de Préemption Urbain défini 
par le Code de l’Urbanisme. 
 

Cette délégation oblige le Maire à rendre compte, au moins une fois par 
trimestre, au Conseil Municipal des opérations conclues ou refusées. 
 

Le Président rend compte à ses collègues de la liste des déclarations 
d'intention d'aliéner, reçues en Mairie depuis la précédente séance du Conseil 
Municipal, et de la suite donnée à chaque demande. 

 

   
 

 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 

Dates des élections municipales : 
 

Dimanche 15 mars 2020 : 1er tour 
Dimanche 22 mars 2020 : 2ème tour 

   
        

 


